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ASAC-FAPES LANCE son nouveau PER 100 % Digital AVEC SPIRICA 

ASAC-FAPES annonce le lancement d’ASAC-FAPES PER1, son nouveau PERin (Plan d’Epargne Retraite 
Individuel) 100 % digital en partenariat avec SPIRICA filiale à 100% du Groupe Crédit Agricole 
Assurances. 
Souscrit par l’association Appeir, ce nouveau contrat est accessible dès 500 euros2 et s’adresse à 
toutes personnes souhaitant préparer leur retraite. 
 
Les particularités d’ASAC-FAPES PER : 

- 0%3 de frais sur versements avec possibilité de transfert de l’ancien dispositif retraite vers ce 
nouveau PER4. 

- Un ticket d’entrée facilité avec une adhésion accessible dès 500 euros offrant la possibilité de 
préparer sa retraite à un large panel d’épargnants. 

 
Un large choix de supports diversifiés et équilibrés :  

 un fonds euros PER Nouvelle Génération à 1,65 %5 de taux de participation aux bénéfices 
en 2021, nets de frais de gestion et hors prélèvements sociaux et fiscaux. Les performances 
passées ne préjugent pas des performances futures. 
 

 un support Croissance Allocation Long Terme (issu de la Loi Pacte). Ce support vise un objectif 
de rendement futur potentiel et incertain entre 3 % et 5 % annuels nets de frais. Performance 
2021 : 4,88% net de frais de gestion et hors prélèvements sociaux et fiscaux. Pour la part des 
garanties exprimées en parts de provision de diversification, les montant investis ne sont pas 
garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier 
de l’évolution des marchés financiers. 

 
 et enfin l’accès à plus de 500 supports en Unités de Compte accessibles également en gestion 

libre :  
- Une gamme Immobilière parmi les plus larges du marché : 18 SCPI - 10 OPCI - 7 SC/SCI 
- Un accès aux titres vifs (110 titres vifs) : 60 sociétés cotées à Paris - 31 sociétés cotées sur 

l'EuroStoxx 50 - 18 sociétés cotées sur les marchés US 
- 5 supports de Private Equity  
- Plus de 38 ETF couvrant les indices les plus importants du marché 
- 42 fonds "développement durable" 

 
3 formules de gestion sur-mesure et cumulables entre elles :  

- Gestion libre 
- Gestion pilotée à horizon proposée par SPIRICA 
- Gestion pilotée proposée par OFI AM 

 
3 options de gestion financière disponibles au sein de la gestion libre :  

- Sécurisation des plus-values 
- Investissement progressif 
- Limitation des moins-values relatives 

                                                           
 
1 ASAC-FAPES PER est un Plan d’Epargne Retraite Individuel sous la forme d’un contrat d’assurance vie de groupe à adhésion facultative, exprimé 

en euros et/ou en unités de compte et/ou en Parts de provision de diversification, souscrit par l'association Appeir auprès de l'assureur Spirica, 
entreprise régie par le Code des assurances. Pour la part des garanties exprimées en unités de compte ou en parts de provision de diversification, 
les montant investis ne sont pas garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l ’évolution des 
marchés financiers. 
2 500€ de versement initial 
3 Frais à  l'adhésion : 10€ au titre de la cotisation annuelle à l’association Appeir. D'autres frais spécifiques sont susceptibles d'être prélevés 

dans le cadre du contrat. Retrouvez l’ensemble des frais du contrat ici 
4En savoir plus sur les modalités de transfert ici  
5 Le Fonds Euro PER Nouvelle Génération possède une garantie en capital de 98 %, nette de frais de gestion annuels de 2 % maximum. 

https://www.asac-fapes.fr/content/produit/asac-fapes
https://www.asac-fapes.fr/content/produit/asac-fapes
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Ce contrat propose un avantage fiscal avec possibilité de déductions d’impôts à chaque versement6 et 
enfin la solidité d’un partenaire de choix : SPIRICA, filiale à 100% du Crédit Agricole. 
 
« Nous sommes particulièrement fiers d’annoncer le lancement de notre nouveau PER qui saura 
répondre aux besoins de nos adhérents en matière de retraite. Un outil parfaitement adapté aux 
réalités de marchés avec un large choix de supports et la solidité d’un partenaire de choix tel que 
SPIRICA. » déclare Thomas Delannoy, Directeur Général Adjoint de FAPES Diffusion.  
 
« Nous avons choisi SPIRICA pour sa solidité financière et sa capacité d’innovation qui nous permettent 
aujourd’hui de proposer un contrat haut de gamme accessible à tous et doté d’outils financiers 
performantes et diversifiés. Le choix d’OFI Asset Management a été également motivé par son expertise 
forte en matière de gestion pilotée et sa posture de leader dans le domaine de la gestion ISR. », ajoute 
Hervé Tisserand, Président de FAPES Diffusion. 
 

L’investissement sur les supports en unités de compte supporte un risque de perte en capital puisque 
leur valeur est sujette à fluctuation à la hausse comme à la baisse dépendant notamment de 
l’évolution des marchés financiers. L’assureur s’engage sur le nombre d’unités de compte et non sur 
leur valeur qu’il ne garantit pas. Pour les supports en parts de provision de diversification, les 
montants investis ne sont pas garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse 
dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers 
 
 

___________________________________________________________________________________________ 
A propos de FAPES Diffusion 
FAPES Diffusion est un cabinet de courtage indépendant- connu sous le nom ASAC –FAPES - spécialisé en produits 
d’assurances.  Il a été créé en 1999 par la Fédération Fapes pour un groupe d’associations d’épargnants (Asac, Audience, 
Apprur, Appeir, Tégo).   
Le Cabinet de courtage FAPES Diffusion diffuse et gère des produits d’assurance vie et de prévoyance, souscrits et conçus 
par les associations d’épargnants qui recherchent en permanence les meilleures garanties financières.   
FAPES Diffusion est partenaire d’assureurs de renom (Allianz, Generali, CNP Assurances, Mutuaide, MGPS) et compte 
aujourd’hui plus de 100 000 adhérents.  
La Fédération Fapes et ses associations sont engagées dans la création de solidarités financières familiales, et leur cabinet de 
courtage bénéficie d’une expertise reconnue depuis de nombreuses années (70 ans pour l’Asac). Ces entités sont animées 
par une vision commune éthique et solidaire, œuvrent en toute transparence et assurent un accompagnement à tous leurs 
adhérents-épargnants.  
 

Le cabinet de courtage FAPES Diffusion se situe et reçoit sur rendez-vous au 31, rue des Colonnes du Trône à 
Paris dans le 12ème arrondissement. Tél. 01 44 67 25 00 – Fax 01 43 42 54 46 - www.asac-fapes.fr.  
Fapes Diffusion, SAS au capital social de 2 688 393€ — RCS Paris B421 040 544 — Enregistrée auprès de l’ORIAS 
n° 07 000 759 (www.orias.fr) en qualité de courtier en assurance (catégorie B au titre de l’article L520-1 II du Code 
des assurances), de courtier en opérations de banque et services de paiement et de mandataire non exclusif en 
opérations de banque et services de paiement — Placée sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et 
de Résolution (ACPR) 61 rue Taitbout – 75436 Paris Cedex 09 

SPIRICA (filiale 100% du Crédit Agricole Assurances), SA au capital social de 231 044 641 euros. Entreprise régie 
par le Code des Assurances n° 487 739 963 RCS. Paris 16-18 boulevard de Vaugirard - 75015 Paris. 

 Contact presse ASAC-FAPES :  

Laura Teboulle Vassen -  LTV COMMUNICATION 
+ 33 7 86 71 71 36, laurateboulle@ltvcommunication.com 
Thomas Delannoy   

 +33 1 44 67 25 03, thomas.delannoy@asac-fapes.fr 

                                                           
6 Les versements réalisés sur le PER peuvent être déduits des revenus imposables lors de chaque versement dans la limite des plafonds en 

vigueur. La fiscalité en cas de sortie du contrat pourra varier selon que les versements ont été ou non déduits à l’entrée. 

http://www.asac-fapes.fr/
mailto:laurateboulle@ltvcommunication.com

